
 

  

 

  1 
 

 

Règlement officiel de l’édition 2026 du concours spécial « Fête des mères » organisé par 

L’île du savoir 
 

1. Organisateur 

La présente tombola est organisée par L’île du savoir (L’IDS), organisme à but non lucratif situé au 1435 rue St-Alexandre # 

520 Montréal (Québec) H3A 2G4. 

 

2. Période de participation 

Le concours débute le 4 mai 2026 à 9 h et se termine le 10 mai 2026 à 23 h 59. Toute personne admissible au tirage en vertu 

des conditions énumérées au présent règlement peut participer au concours durant cette période.  

 

3. Admissibilité 

Ouvert à toute personne âgée de 18 ans ou plus et résidant au Québec. Les employés, administrateurs et membres du conseil 

d’administration de L’île du savoir, ainsi que les personnes résidant avec eux, ne sont pas admissibles. 

 

4. Modalités de participation 

• S’abonner à la page officielle du @festivaleureka (Facebook et/ou Instagram);  

• Aimer la publication du concours;  

• Commenter la publication en identifiant la personne avec qui le ou la participant.e aimerait profiter du prix; 

• Bonus : Partager la publication du concours en story publique en identifiant @festivaleureka. 

 

5. Description des prix 

Les lots doivent être acceptés tels quels et ne peuvent être transférés, échangés, substitués ou convertis en argent. Valides 

jusqu’au 17 mai 2027; 

Sur réservation selon les disponibilités de l’établissement; 

Aucune prolongation ne sera accordée après la date d’expiration. 

 

Prix numéro 1 : forfait de deux (2) accès au spa d’une durée de quatre (4) heures et deux (2) massages de soixante (60) 

minutes chez Sartiga Spa sur le Lac. Valeur : 386,32$ 

Prix numéro 2 : forfait de deux (2) accès au spa d’une durée de quatre (4) heures et deux (2) massages de soixante (60) 

minutes chez Sartiga Spa sur le Lac. Valeur : 386,32$ 

 

6.  Tirage et désignation des gagnants 

Deux (2) gagnants seront sélectionnés au hasard parmi l’ensemble des participations admissibles. Le tirage aura lieu le 11 

mai 2026 à midi. Les personnes gagnantes seront contactées par message privé via Instagram ou Facebook dans les 

quarante-huit (48) heures suivant le tirage. 

  
Afin d’être déclarée gagnante, toute personne sélectionnée devra : 

• répondre au message de L'île du savoir dans un délai de soixante-douze (72) heures suivant l’envoi de celui-ci; 

• confirmer qu’elle respecte l’ensemble des conditions d’admissibilité prévues au présent règlement; 

• fournir une adresse courriel valide pour la transmission du prix. 

  
À défaut de respecter l’une ou l’autre de ces conditions dans le délai imparti, la personne sélectionnée sera disqualifiée et  

un nouveau tirage pourra être effectué, à la discrétion de L'île du savoir. 
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Le prix étant dématérialisé, il sera transmis à la personne gagnante par courriel, à l’adresse fournie par celle-ci, dans un délai 

raisonnable suivant la confirmation de son admissibilité. Aucun envoi postal ni remise en personne ne sera effectué. 
 

7.  Conditions générales 

• La participation au concours spécial « Fête des mères » implique l’acceptation intégrale du présent règlement. 

• Le règlement du concours est disponible sur les pages web de L’île du savoir et du Festival Eurêka!. 

• La responsabilité de L’île du savoir et des organisateurs de ce tirage se limite aux prix, tous les autres frais encourus 

seront de la responsabilité de la personne gagnante.  

• Les personnes gagnantes dégagent de toute responsabilité L'île du savoir ainsi que ses administrateurs, employés, 

bénévoles, représentants et partenaires de tout dommage qu’elles pourraient subir en raison de l’acceptation ou 

de l’utilisation de leur prix. 

• Les personnes gagnantes autorisent L'île du savoir à publier leurs noms sur ses réseaux sociaux si elles sont 

déclarées gagnantes et à utiliser leurs noms, leurs photographies à des fins publicitaires, et ce, sans aucune forme 

de rémunération.  

 

8. Exonération des plateformes sociales 

Ce concours n’est ni géré, ni commandité, ni approuvé par, ou associé à Meta Platforms, Instagram ou Facebook.  

Les renseignements fournis par les participants sont transmis à L'île du savoir et non à ces plateformes. 

 


